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AUDIENCE BILATÉRALE AVEC LA  

DIRECTRICE GÉNÉRALE DE LA  

SÉCURITÉ INTÉRIEURE 

Ce temps d'échange accordé à notre organisation syndicale a    

permis de faire un état des lieux précis sur les sujets évoqués.  

Il offre au SCSI des perspectives de travail intéressantes dans 

l'intérêt de l'ensemble des cadres de ce service de renseignement. 

L’ensemble des sujets d’actualité concernant les cadres de la Direction générale a été évoqué : 

 Démographie du CC et particularismes liés à la DGSI (substitution de postes d’actifs offerts 

aux contractuels ou aux administratifs etc.) ; 

 Attractivité au sein de la direction, mobilités, avancements, parcours de carrière des officiers 

et commissaires en interne, fidélisation, reconnaissance des spécificités métiers et des       

sujétions inhérentes à la filière renseignement etc. ; 

 Point d'étape sur le déménagement du site à Saint-Ouen prévu pour 2029 ; 

 Décret n°2025-723 du 30 juillet 2025 étendant les pouvoirs des préfets, notamment en       

matière d'évaluation des DSI et de leurs adjoints ; 

 Risques psycho-sociaux, prévention, santé et sécurité au travail. 

Jeudi dernier, le SCSI a été reçu en audience à la Direction Générale de la Sécurité Intérieure.                

Représentée par son secrétaire général Didier RENDU, son secrétaire général adjoint Romain 

LECALIER, et sa chargée de gestion, la délégation s’est entretenue avec madame la Directrice 

Générale de la Sécurité Intérieure Céline BERTHON, accompagnée de ses services RH. 

Dans le cadre d'un dialogue social respectueux et constructif, le SCSI a pu échanger avec la 

DGSI sur les sujets prégnants qui mobilisent les cadres de cette direction. 

LES FORTES PRÉOCUPATIONS DES CADRES DE LA DGSI 

LE SCSI : DE LA PERTINENCE DES IDÉES À L’AUDACE DES ACTIONS ! 


